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ARTICLE 13

Après l’alinéa 18, insérer un alinéa suivant :

« Les personnes exerçant l’une des fonctions mentionnées aux 1° à 4° du I du présent article 
tiennent compte, dans leurs contacts avec les représentants d’intérêts, du répertoire numérique. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi prévoit que les représentants d’intérêts doivent obligatoirement être inscrits au 
répertoire numérique pour solliciter des contacts avec les personnes mentionnées aux 1° à 4° du I, 
mais que ces mêmes personnes peuvent solliciter des représentants d’intérêts non-inscrits.

 

Cette dissymétrie entre représentants d'intérêts et acteurs publics irait à rebours des objectifs de 
transparence et de traçabilité affichés par le projet de loi.

 

Aussi, le présent amendement prévoit que les acteurs publics tiennent compte, dans leurs contacts 
avec les représentants d’intérêts, de l’existence du registre. 


